
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Dieter Janecek

Partie défenderesse: Freistaat Bayern

Objet

Demande de décision préjudicielle — Bundesverwaltungsgericht
— Interprétation de l'art. 7, par. 3, de la directive 96/62/CE du
Conseil, du 27 septembre 1996, concernant l'évaluation et la
gestion de la qualité de l'air ambiant (JO L 296, p. 55) — Droit
pour un tiers, dont la santé est affectée, à voir établir un plan
d'action tel que prévu par la directive, ce tiers ayant, selon le
droit national, un droit de demander en justice des mesures
contre le dépassement des valeurs limites de particules

Dispositif

1) L'article 7, paragraphe 3, de la directive 96/62/CE du Conseil, du
27 septembre 1996, concernant l'évaluation et la gestion de la
qualité de l'air ambiant, telle que modifiée par le règlement (CE)
no 1882/2003 du Parlement européen et du Conseil, du
29 septembre 2003, doit être interprété en ce sens que, en cas de
risque de dépassement des valeurs limites ou des seuils d'alerte, les
particuliers directement concernés doivent pouvoir obtenir des auto-
rités nationales compétentes l'établissement d'un plan d'action, alors
même qu'ils disposeraient, en vertu du droit national, d'autres
moyens d'action pour obtenir de ces autorités qu'elles prennent des
mesures de lutte contre la pollution atmosphérique.

2) Les États membres ont, sous le contrôle du juge national, pour seule
obligation de prendre, dans le cadre d'un plan d'action et à court
terme, les mesures aptes à réduire au minimum le risque de dépas-
sement des valeurs limites ou des seuils d'alerte et à revenir progres-
sivement à un niveau se situant en dessous de ces valeurs ou de ces
seuils, compte tenu des circonstances de fait et de l'ensemble des
intérêts en présence.

(1) JO C 183 du 4.8.2007.

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 25 juillet 2008 —
Commission des Communautés européennes/République

slovaque

(Affaire C-493/07) (1)

(Manquement d'État — Directive 2002/22/CE — Article 26,
paragraphe 3 — Communications électroniques — Réseaux et
services — Numéro d'appel d'urgence unique européen —

Non-transposition dans le délai prescrit)

(2008/C 236/06)

Langue de procédure: le slovaque

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: G. Braun et J. Javorský, agents)

Partie défenderesse: République slovaque (représentant: J. Čorba,
agent)

Objet

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu,
les mesures nécessaires pour se conformer à l'art. 26, par. 3, de
la directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil,
du 7 mars 2002, concernant le service universel et les droits des
utilisateurs au regard des réseaux et services de communications
électroniques (directive «service universel») (JO L 108, p. 51)

Dispositif

1) En ne veillant pas à ce que les entreprises qui exploitent des réseaux
téléphoniques publics mettent, dans la mesure où cela est technique-
ment faisable, pour les appels destinés au numéro d'appel d'urgence
unique européen «112», les informations relatives à la localisation
de l'appelant à la disposition des autorités intervenant en cas d'ur-
gence, la République slovaque a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 26, paragraphe 3, de la directive
2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 mars
2002, concernant le service universel et les droits des utilisateurs
au regard des réseaux et services de communications électroniques
(directive «service universel»).

2) La République slovaque est condamnée aux dépens.

(1) JO C 315 du 22.12.2007.

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 25 juillet 2008
(demande de décision préjudicielle de la High Court of
Ireland — Irlande) — Blaise Baheten Metock, Hanette
Eugenie Ngo Ikeng, Christian Joel Baheten, Samuel Zion
Ikeng Baheten, Hencheal Ikogho, Donna Ikogho, Roland
Chinedu, Marlene Babucke Chinedu, Henry Igboanusi,
Roksana Batkowska/Minister for Justice, Equality and Law

Reform

(Affaire C-127/08) (1)

(Directive 2004/38/CE — Droit des citoyens de l'Union et des
membres de leur famille de circuler et de séjourner librement
sur le territoire d'un État membre — Membres de la famille
ressortissants de pays tiers — Ressortissants de pays tiers
entrés dans l'État membre d'accueil avant de devenir conjoints

d'un citoyen de l'Union)

(2008/C 236/07)

Langue de procédure: l'anglais

Juridiction de renvoi

High Court of Ireland
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Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Blaise Baheten Metock, Hanette Eugenie Ngo
Ikeng, Christian Joel Baheten, Samuel Zion Ikeng Baheten,
Hencheal Ikogho, Donna Ikogho, Roland Chinedu, Marlene
Babucke Chinedu, Henry Igboanusi, Roksana Batkowska

Partie défenderesse: Minister for Justice, Equality and Law Reform

Objet

Demande de décision préjudicielle — High Court of Ireland —

Interprétation de l'art. 3, par. 1, de la directive 2004/38/CE du
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au
droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles
de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États
membres, modifiant le règlement (CEE) no. 1612/68 et abro-
geant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE,
73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE
et 93/96/CEE (JO L 158, p. 77) — Conjoint ressortissant d'un
État tiers — Réglementation nationale de l'État membre d'accueil
subordonnant le droit de séjour des membres de la famille au
séjour régulier préalable dans un autre État membre

Dispositif

1) La directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du
29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l'Union et des
membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur
le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE)
no 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE,
68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE,
75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE, s'oppose
à la réglementation d'un État membre qui exige du ressortissant
d'un pays tiers, conjoint d'un citoyen de l'Union séjournant dans cet
État membre dont il n'a pas la nationalité, d'avoir au préalable
séjourné légalement dans un autre État membre avant son arrivée
dans l'État membre d'accueil pour bénéficier des dispositions de cette
directive.

2) L'article 3, paragraphe 1, de la directive 2004/38 doit être inter-
prété en ce sens que le ressortissant d'un pays tiers, conjoint d'un
citoyen de l'Union séjournant dans un État membre dont il n'a pas
la nationalité, qui accompagne ou rejoint ce citoyen de l'Union
bénéficie des dispositions de ladite directive, quels que soient le lieu
et la date de leur mariage ainsi que la manière dont ce ressortissant
d'un pays tiers est entré dans l'État membre d'accueil.

(1) JO C 116 du 9.5.2008.

Ordonnance de la Cour (troisième chambre) du 12 juin
2008 (demande de décision préjudicielle du Monomeles
Protodikeio Kerkyras — Grèce) — Vassilakis Spyridon,
Theodoros Gkisdakis, Petros Grammenos, Nikolaos
Grammenos, Theodosios Grammenos, Maria Karavassili,
Eleftherios Kontomaris, Spyridon Komninos, Theofilos
Mesimeris, Spyridon Monastiriotis, Spyridon Moumouris,
Nektaria Mexa, Nikolaos Pappas, Christos Vlachos,
Alexandros Grasselis, Stamatios Kourtelesis, Konstantinos
Poulimenos, Savvas Sideropoulos, Alexandros Dellis,
Michail Zervas, Ignatios Koskieris, Dimitiros Daikos,

Christos Dranos/Dimos Kerkyras

(Affaire C-364/07) (1)

(Article 104, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement de
procédure — Politique sociale — Directive 1999/70/CE —
Accord-cadre sur le travail à durée déterminée — Contrats de
travail à durée déterminée successifs dans le secteur public —
Notions de «contrats successifs» et de «raisons objectives»
justifiant le renouvellement de tels contrats — Mesures visant
à prévenir des abus — Sanctions— Réglementation au niveau
national des litiges et des plaintes — Portée de l'obligation

d'interprétation conforme)

(2008/C 236/08)

Langue de procédure: le grec

Juridiction de renvoi

Monomeles Protodikeio Kerkyras

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Vassilakis Spyridon, Theodoros Gkisdakis,
Petros Grammenos, Nikolaos Grammenos, Theodosios Gram-
menos, Maria Karavassili, Eleftherios Kontomaris, Spyridon
Komninos, Theofilos Mesimeris, Spyridon Monastiriotis,
Spyridon Moumouris, Nektaria Mexa, Nikolaos Pappas, Christos
Vlachos, Alexandros Grasselis, Stamatios Kourtelesis, Konstan-
tinos Poulimenos, Savvas Sideropoulos, Alexandros Dellis,
Michail Zervas, Ignatios Koskieris, Dimitiros Daikos, Christos
Dranos

Parties défenderesses: Dimos Kerkyras

Objet

Demande de décision préjudicielle — Monomeles Protodikeio
Kerkyras — Interprétation des par. 1 et 2 de la clause 5 de l'an-
nexe à la directive 1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999,
concernant l'accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à
durée déterminée (JO L 175, p. 43) — Contrats de travail
conclus avec l'administration publique — Notion de raisons
objectives justifiant le renouvellement, sans limitations, des
contrats à durée déterminée successifs — Notion de contrats
successifs

13.9.2008 C 236/5Journal officiel de l'Union européenneFR


